
Échelle de traitement 
 

Taux à compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2025-2026 
 

Échelle de traitement  Contrats à la leçon (selon la scolarité) 

Expé-

rience 
Échelle Scolarité 

 Périodes de 

45 à 60 min 

(primaire) 

Périodes de 

75 min 

(secondaire) 

1 54 119 $ 
L’enseignante ou l’enseignant 

se voit attribuer l’échelon 

selon l‘expérience, augmenté 

de : 

 

• 2 échelons dans le cas de 

celle ou celui dont la 

scolarité est évaluée à  

17 ans 

 

• 4 échelons dans le cas de 

celle ou celui dont la 

scolarité est évaluée à 

18 ans 

 

• 6 échelons dans le cas de 

celle ou celui dont la 

scolarité est évaluée à 

19 ans 

Moins de 

16 ans 
74,73 $ 124,55 $ 

2 57 734 $ 17 ans 82,47 $ 134,45 $ 

3 63 142 $ 18 ans 87,48 $ 145,80 $ 

4 65 633 $ 19 ans 95,41 $ 159,02 $ 

5 68 222 $  

6 70 912 $ 

7 73 708 $ 

8 76 614 $ 
Secteurs Formation professionnelle et 

Éducation des adultes 

9 79 637 $  Taux horaire 

10  82 776 $ 
Non légalement 

qualifié 
76,61 $ 

11 84 580 $ 
Légalement 

qualifié 
82,77 $ 

12 88 176 $ *Cette rémunération correspond à une 

période de suppléance assignée de 60 min 

et est ajustée au prorata de la durée. 

13 91 924 $ 

14 95 829 $ 

15 99 901 $ 

16 105 432 $ 
 

Secteur Jeunes 

 

Suppléance occasionnelle 

Sans contrat 
Avec contrat de 

moins de 100 % 

Avec contrat  

de 100 %  

(temps plein) 

Non légalement qualifié 54,11 $ 

1/1000 selon l’échelon 
1/1000 selon l’échelon + 

33 % 
Légalement qualifié 63,14 $ 

*Cette rémunération correspond à une période de suppléance assignée de 60 min et  

est ajustée au prorata de la durée. 


